
L’ampleur des troubles mentaux fait de la santé mentale une priorité en termes de santé
publique. Une revue de la littérature scientifique pointe les insuffisances des pratiques d’in-
formation, d’accompagnement et de soins : cas non détectés, personnes recevant des
médicaments psychotropes alors qu’elles n’ont pas de troubles mentaux avérés, traite-
ments efficaces mais pas utilisés de façon satisfaisante. Pouvoirs publics et experts fran-
çais travaillent actuellement sur un programme d’action auquel l’INPES est associé.

En 2001, l’Organisation mondiale de
la santé (OMS) estimait que les troubles
mentaux touchaient environ quatre
cent cinquante millions de personnes
dans le monde. Des traitements effica-
ces existent mais ils ne sont pas utili-
sés de façon satisfaisante. L’accès à des
soins adéquats est un sujet complexe

qui est source de nombreuses insatis-
factions pour les personnes en souf-
france psychique et pour les pouvoirs
publics. La prise en charge des troubles
mentaux est donc un problème essen-
tiel. Les besoins de soins non comblés,
la faiblesse d’utilisation des services et
l’inadéquation des traitements sont
autant d’éléments préoccupants qui
méritent d’être considérés.

La plupart des enquêtes épidémio-
logiques portant sur la prévalence des
troubles mentaux1 et l’utilisation des
services de santé pour raison de santé
mentale ont été réalisées à l’étranger ;
cependant, les quelques données fran-
çaises s’avèrent être dans le prolonge-
ment des résultats internationaux. Nous
nous appuierons ainsi sur ces études
étrangères pour mieux cerner la pro-
blématique de ce champ bien méconnu
en France.

L’ampleur des troubles mentaux
en population générale

Au niveau mondial, 25 % des indivi-
dus présenteraient un ou plusieurs trou-
bles mentaux ou du comportement au
cours de leur vie (Figure 1) (1). La pré-
valence de l’ensemble des troubles ne
diffère pas selon le sexe, par contre il
existe des disparités entre les hommes et
les femmes pour certains troubles. Les
troubles dépressifs et anxieux sont plus
fréquents chez les femmes, alors que les
troubles liés à l’utilisation de substances
et les troubles de personnalité antisociale
sont plus nombreux chez les hommes.
Selon une étude de l’OMS (2), le nom-
bre de personnes souffrant de troubles

anxieux était évalué dans le monde à
10,2 % sur une période de douze mois.
En 2001, l’OMS estimait que les person-
nes ayant souffert d’un épisode dépres-
sif majeur sur une période de douze
mois étaient de 7,6 % (9,5 % de femmes
et 5,8 % d’hommes) (3).

On dispose de peu de données sur
la prévalence, en France, des troubles
mentaux en population générale.Actuel-
lement, il n’est pas possible d’établir
précisément le nombre de personnes
souffrant de troubles mentaux. Une des
rares études réalisées en population
générale avec un questionnaire évalué
révèle que 8,5 % des Français souffri-
raient d’un trouble anxieux sur une
période de douze mois et 5,8 % d’un
épisode dépressif majeur (4). Parallè-
lement à ces études épidémiologiques,
quelques enquêtes portant sur les
représentations et les perceptions des
personnes ont été réalisées. Ainsi, il a
pu être constaté que le nombre de per-
sonnes déclarant souffrir de troubles
dépressifs était en forte augmentation
(Figure 2). En 1970, le pourcentage de
personnes déprimées déclarées était de
1 % pour les hommes et de 2,2 % pour
les femmes ; en 1980, ce chiffre était
multiplié par quatre et en 1996 il était
multiplié par sept (5).

La gravité des conséquences
Selon l’OMS, les troubles mentaux

représentent la première cause d’inca-
pacité dans le monde (3), l’indicateur de
l’OMS étant les « années de vie vécues
avec une incapacité » – AVI). Quatre des
cinq principales causes d’incapacité
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Pour une meilleure prise en charge
des troubles mentaux

Troubles mentaux :
quelques définitions

Troubles mentaux : maladies qui affectent
le fonctionnement psychologique ou le com-
portement et qui sont répertoriées dans les
manuels de psychiatrie DSM IV ou CIM-10.
Troubles dépressifs unipolaires : mala-
dies caractérisées par la présence de symp-
tômes dépressifs (humeur triste, perte d’in-
térêt, ralentissement, etc.).
Troubles affectifs bipolaires (ou troubles
maniaco-dépressifs) : maladies caracté-
risées par la présence successive de symp-
tômes dépressifs (humeur triste, perte d’in-
térêt, ralentissement, etc.) et de symptômes
maniaques (humeur exaltée, exubérance
exagérée, accélération des idées, augmen-
tation excessive des activités, etc.).
Épisode dépressif majeur : un des trou-
bles dépressifs unipolaires, caractérisé par
la présence d’au moins quatre ou cinq symp-
tômes dépressifs sur une période d’au moins
deux semaines.
Troubles mentaux psychotiques : une
des grandes classes de troubles mentaux,
caractérisée par la présence de perceptions
fausses de la réalité et du monde environ-
nant (délire, hallucinations, etc.).
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chez les 15-44 ans sont des troubles
mentaux : les troubles dépressifs uni-
polaires sont la première cause d’inca-
pacité avec 16,4 % du total des AVI ;
viennent ensuite les troubles liés à l’al-
cool (5,5 % des AVI), la schizophrénie
(4,9 % des AVI) et les troubles affectifs
bipolaires (4,7 % des AVI).

Ainsi, au-delà de la souffrance psy-
chique et des problèmes relationnels
occasionnés, les troubles mentaux
entraînent d’importantes conséquences
économiques et sociales pour l’indi-
vidu, sa famille et l’ensemble de la
société. Dans l’étude Depres, regrou-
pant six pays de l’Europe occidentale
(6), le nombre moyen de jours de tra-
vail perdus sur six mois a été évalué à
12,7 pour un épisode dépressif majeur,
à 10,2 pour une dépression mineure, à
4,1 pour des symptômes dépressifs et
à 2 en l’absence de toute dépression.

Les obstacles à une prise 
en charge satisfaisante

L’insuffisance du recours au soin
De nombreuses études en popula-

tion générale ont mis en évidence la
faiblesse du taux de consultation des
professionnels de santé chez les per-
sonnes ayant un diagnostic psychia-
trique non psychotique (7). Le niveau
d’utilisation des services est très bas et
ce, quel que soit le pays considéré.
Selon la dernière étude française (4),
environ la moitié des personnes souf-
frant de troubles dépressifs ou anxieux
avait demandé de l’aide à un profes-
sionnel de santé au cours de sa vie (59,8
% des personnes souffrant de troubles
dépressifs et 51,6 % des personnes souf-
frant de troubles anxieux contre 29,4
% de l’ensemble des personnes).

Le comportement des personnes
dans leur recherche d’une aide médi-
cale est tout d’abord lié à la perception
du besoin de soins. Globalement, ce
dernier est sous-évalué. Selon les étu-
des, de un quart à la moitié des per-
sonnes ayant été diagnostiquées avec
un trouble mental se reconnaissent
comme telles. Les représentations asso-
ciées à la maladie mentale et au système
de soin influencent aussi largement le
fait de consulter (8, 9).

Dans l’enquête Depres (6), les per-
sonnes souffrant de troubles dépressifs
n’ayant pas eu recours aux soins avan-

cent différentes raisons pour expliquer
leur comportement : sentiment d’être
assez fort pour s’en sortir tout seul,
impression que la dépression est in-
curable et/ou que l’on ne peut rien
attendre du corps médical, crainte de
l’opinion de l’entourage, peur du trai-
tement et/ou de l’hospitalisation… 80 %
des personnes qui n’ont pas consulté
n’avaient pas envisagé de le faire.

Une autre enquête menée en 2000
en population générale, sur treize sites
français et étrangers, a montré que seu-
lement 70 % des personnes considèrent
que la dépression peut être guérie com-
plètement, moins de 50 % déclarent ne

pas connaître d’autres lieux que l’hô-
pital psychiatrique pour soigner un
« malade mental » et une part importante
de personnes envisage seulement la
maison ou la famille comme alterna-
tive à l’hôpital psychiatrique pour soi-
gner une « personne dépressive ». Les
structures de secteur (consultations
médico-psychologiques, hôpitaux de
jour, centres d’activités thérapeutiques
à temps partiel, etc.) n’ont été évoquées
que par environ 10 % des personnes
interrogées (10).

Des facteurs socio-économiques et
environnementaux peuvent aussi ren-
trer en ligne de compte dans l’utilisation
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Figure 1. Pourcentage de personnes souffrant de troubles mentaux, 
de troubles anxieux et de dépression dans le monde et en France
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Figure 2. Évolution du pourcentage de personnes déclarant souffrir 
de dépression en France
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des services : couverture sociale ou
accessibilité économique pour le
patient, système de soin offert au
patient (présence de spécialistes, liste
d’attente, etc.) (8, 11).

L’inadéquation de la prise en charge
Outre les problèmes de demande

d’aide et de recours aux services de
santé, se pose la question de la qualité
des traitements proposés aux person-
nes souffrant de troubles mentaux. Les
médecins généralistes sont les profes-
sionnels les plus consultés. Selon l’en-
quête Depres menée, en France, en
1995 (6), 65,9 % de personnes souffrant
de troubles dépressifs auraient eu
recours au système de santé ; 60 %
auraient consulté un médecin généra-
liste, 10,8 % un psychiatre et 6,9 % un
psychologue. La prise en charge pro-
posée aux personnes souffrant de trou-
bles mentaux en médecine générale
pose de nombreux problèmes.

En premier lieu, la non-détection des
cas est très fréquente. Dans une étude
internationale menée sous l’égide de

l’OMS (Figure 3), seulement 50 % des
patients souffrant de troubles anxieux
avaient été repérés par les médecins
généralistes comme ayant un « trouble
mental avéré » et 16,6 % avaient effecti-
vement été diagnostiqués comme souf-
frant de troubles anxieux. En second
lieu, les traitements offerts aux patients
ayant été repérés sont souvent inap-
propriés. Ainsi, dans cette étude de
l’OMS, 29,5 % des personnes souffrant
de troubles anxieux avaient reçu un trai-
tement médicamenteux et seulement
2,5 % des cas avaient bénéficié d’un trai-
tement adéquat.

Pour une majorité, les anxiolytiques
étaient prescrits sans tenir compte de la
sévérité et de la nature des symptômes.
Globalement, les types de traitements
pharmacologiques n’étaient pas associés
aux diagnostics psychiatriques (12).
Inversement, le nombre de faux positifs,
c’est-à-dire le nombre de personnes
recevant des médicaments psychotropes
alors qu’elles n’ont pas de trouble men-
tal avéré au sens médical, est aussi très
important. Environ 30 % des patients
sous antidépresseur ne présenteraient
pas de diagnostic de dépression ; 20 %
n’auraient aucun trouble mental avéré et
10 % seraient caractérisés par un autre
diagnostic (anxiété généralisée, épisode
maniaque, psychose, trouble phobique,
trouble de la conduite alimentaire) (1).
De plus, les deux tiers des patients sous
antidépresseur prendraient simultané-
ment un autre psychotrope, majoritai-
rement un anxiolytique. Selon les

recommandations de bonnes pratiques
cliniques, cette association antidépres-
seur-anxiolytique devrait être réservée à
des cas bien spécifiques et elle devrait
être prescrite pour une durée limitée (5,
13-16).

Toujours selon ces recommanda-
tions nationales et internationales, un
accompagnement psychologique et
éducatif devrait être associé à tout trai-
tement médicamenteux. Les aspects
psychologiques et relationnels sont
reconnus comme une composante
essentielle de la prise en charge des
troubles anxiodépressifs. La psycho-
thérapie est aussi présentée comme un
traitement à part entière représentant
une véritable alternative aux médica-
ments dans de nombreux cas de figure.
En particulier, les psychothérapies 
telles que les thérapies cognitivo-com-
portementales ou les thérapies inter-
personnelles se révèlent aussi efficaces,
voire plus, que l’approche médica-
menteuse dans les cas d’épisode
dépressif majeur, léger ou moyen. Elles
sont aussi largement recommandées en
complément des médicaments dans les
épisodes dépressifs majeurs sévères et
les troubles bipolaires (5, 13-16).

Améliorer la prise en charge
Pour faire face à l’ampleur et à la

croissance des troubles mentaux, en
particulier des troubles anxiodépressifs,
et à leur prise en charge, des recom-
mandations et des propositions d’ac-
tions ont été formulées par des orga-
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Figure 3. Pourcentage de patients souffrant de troubles anxieux
ayant été pris en charge de façon adéquate par leur médecin généraliste.
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nismes nationaux et internationaux.
Celles-ci s’avèrent assez convergentes,
en particulier dans le domaine de la
prévention et de la promotion de la
santé mentale.

En vue de faciliter le recours aux
soins et d’améliorer à terme la prise en
charge des personnes souffrant de trou-
bles mentaux, l’OMS (3), l’Agence
nationale d’accréditation et d’évaluation
en santé (Anaes) (5) et le dernier rap-
port national français sur la santé men-
tale (17) recommandent de mener des
campagnes d’information. Il s’agit de
faire connaître les troubles mentaux, les
différentes options thérapeutiques et
leurs avantages, les chances de guéri-
son et les droits des malades. La popu-
lation, les professionnels, les médias et
les décideurs devraient ainsi pouvoir
agir en parfaite connaissance de cause.
L’OMS, en 2001, souligne qu’« un cer-
tain nombre de pays (États-Unis,
Royaume-Uni, Canada, Australie, Alle-
magne, etc.) et d’organisations natio-
nales et internationales ont déjà fait de
cette mesure une priorité ».

Afin que les troubles psychiques
soient mieux pris en charge par les ser-
vices de soins primaires, l’OMS (3), l’A-
naes (5) et l’Agence du médicament
(13) recommandent que les bases
essentielles de la santé mentale soient
transmises au personnel de la santé
générale (médecins généralistes, infir-
mières, etc.). En outre, les capacités de
diagnostic et les compétences en rela-
tion d’aide et en éducation thérapeu-
tique devraient être enseignées au
cours des formations initiales et conti-
nues.

L’OMS et le dernier rapport national
français sur la santé mentale (3, 17) pré-
conisent aussi de soutenir les initiati-
ves locales. Des actions de promotion
de la santé mentale devraient être mises
en place dans des secteurs de l’éduca-
tion, du travail, de la protection sociale
et de la justice.

Béatrice Lamboy

Coordinatrice du programme 

Santé mentale de l’INPES.

1. Les enquêtes sont réalisées à l’aide de « question-
naires évalués » permettant de poser un diagnostic psy-
chiatrique selon les critères des manuels psychiatriques
DSM IV ou CIM-10.
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